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1974 – 2019, 45 ans au chevet du 
Ster Goz, voilà comment je peux 
résumer ma présence au sein du 
Conseil d’Administration de notre, ou 
plutôt de votre association, au 
moment de passer le témoin de la 
Présidence à Ronan LE BARS. 

Début 1974, avec mon frère Jean François et quelques autres, nous 
avons relevé le défi de relancer ce qui s’appelait à l’époque 
l’Association de Pêche et de Pisciculture de Bannalec et des environs. 

Au fils des ans, en collaboration étroite avec Eau & Rivières de 
Bretagne, nous avons réussi à améliorer grandement la qualité de 
l’eau du Ster Goz, par des actions en justice contre les pollueurs, la 
mise en place d’un Contrat de Rivière en 1985 sur l’Aven-Ster Goz...  

L’entretien de la rivière s’est professionnalisé. Après les premières 
opérations bénévoles de « nettoyage » en 1974, les chantiers de 
jeunes ou d’insertions…, les partenariats avec les collectivités 
locales se sont mis en place et l’expérience du Ster Goz a fait école 
sur les rivières du Finistère et même au-delà. 

Priorité a également été donnée aux poissons sauvages avec la 
gestion patrimoniale de la truite. Là aussi cette politique a fait école. 

Un bilan plutôt positif donc, mais une déception pour autant : la 

diminution inquiétante du nombre de pêcheurs et parallèlement du 

nombre de bénévoles pour les activités de l’association : promotion 

de la pêche, entretien du cours d’eau...  

D'abord stagiaire puis membre du 
conseil d'administration de 
l'AAPPMA depuis 2001, j'entends 
inscrire mon mandat qui démarre 
dans la continuité.  

Préserver les milieux aquatiques est 
en effet le meilleur moyen d’avoir des 

rivières vivantes, aptes à accueillir une population de truites de 
qualité, et donc de satisfaire les pêcheurs. 

Assurée autrefois uniquement par les pêcheurs, la gestion des cours 
d'eau est aujourd'hui mise en œuvre en partenariat avec les 
collectivités, dans le cadre de contrats que j'ai moi-même contribué 
à mettre en place dans le cadre de mes fonctions précédentes à 
Quimperlé Communauté. Mais rien ne dit que ce niveau 
d'investissement se maintiendra à l'avenir. 

L’AAPPMA a donc un rôle important à jouer auprès de Quimperlé 
Communauté mais cela ne peut se faire sans vous les adhérents. 

L’adhésion à une Association Agréée pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique ne doit pas être une simple adhésion pour aller 
à la pêche. Transmettre son savoir aux plus jeunes, participer aux 
chantiers de bénévoles, veiller à la bonne santé du cours d’eau et 
signaler les éventuelles pollutions font partie des attributs du 
pêcheur de l’AAPPMA. 

Il revient donc à chaque pêcheur de contribuer à son niveau, pour 
que vive l’AAPPMA du Ster Goz ! 

 

 

 Samedi 6 Avril, à partir de 14h00 : Sur le site de 

Rozhuel, initiation et découverte de la pêche pour 

les jeunes. Les parents sont les bienvenus. 

 Dimanche 2 juin : Fête de la pêche (Rdv 9h00, 

Rozhuel) : Partie de pêche tout au long du Ster 

Goz. Ouvert à tous et même aux ami(e)s voulant 

s’initier gratuitement à la pêche. Un pique-nique 

convivial réunira les participants l’après-midi. 

 Samedi 7 Juillet : (Rdv 9h00, Rozhuel) Première 

séance d’entretien du Ster Goz (secteur à définir), suivi 

d’un pique-nique. 

 Samedi 21 Septembre : (Rdv 9h00, Rozhuel) Deuxième 
séance d’entretien du Ster Goz (secteur à définir), suivi 
d’un pique-nique. 

 D’autres séances d’entretien seront éventuellement 
programmées en Octobre. 

Youenn LANDREIN Ronan LE BARS 
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A l’occasion des vœux 2019 de Quimperlé Communauté, 

les 6 AAPPMA du pays de Quimperlé, ont été 

récompensées collectivement par le prix de 

l’environnement.  

Ce prix vient récompenser l’engagement des bénévoles 

pour l’entretien et la défense des rivières depuis plusieurs 

décennies. Merci à Quimperlé Communauté pour cette 

reconnaissance de notre action ! 

 

 

Sur le Ster Goz, des pêches électriques ont été réalisées 

en septembre 2018 à Pont Naour, Kerancalvez et 

Kercabon. Si les résultats sont corrects, la tendance à la 

hausse observée depuis quelques années ne se 

confirme pas, avec notamment un zéro pointé en amont 

du seuil de la pisciculture de St Mathieu. 

L’AAPPMA du Ster Goz compte 74 pêcheurs en 2018, 

dont 47 de plus de 18 ans, 5 femmes, 10 jeunes de 12 à 

16 ans et 12 de moins de 12 ans soit une stabilité des 

effectifs par rapport à 2017. 

Créée en 2015, la page facebook de 

l’AAPPMA est le support de 

communication qui monte. 

En ce début d’année 2019, la page vient 

de passer les 100  ! 

 

 

Quatre journées de chantiers bénévoles ont été 

organisées, contre deux les années précédentes : 

 Le 7 Juillet en amont de Pont Meya, élagage 

préventif de saules tombant dans la rivière et 

risquant d’obstruer le pont. 

 Le 22 Septembre, toujours en amont de Pont 

Meya et en aval, suppression de barrages 

principalement. 

 13 Octobre entre Pont Torret et Pont 

Keramperchec, élagage et suppression de 

bouchons. 

 Le 17 novembre, en amont de Moulin Neuf-

Kergonval, élagage principalement. 

Dix à douze bénévoles étaient présents à chaque fois. 

Une belle mobilisation encore cette année ! 

Pour 2019, il serait souhaitable que la mobilisation des 

pêcheurs et des non-pêcheurs soit au moins aussi bonne 

qu’en 2018. Il est donc envisagé de consacrer quatre 

journées sur des secteurs qui restent à définir. 

Les deux premiers chantiers 2019 sont déjà prévus les 6 

juillet et 21septembre. Si des « bras » sont d’ores et déjà 

partants, qu’ils donnent leurs coordonnées pour qu’on les 

rappelle avant les chantiers. 

Par ailleurs, l’équipe de Quimperlé Communauté a 

effectué 23 km de travaux sur le bassin versant du 

Ster Goz. 


